
 

 

 

 

 

 

     
 

 CANADA  
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 DISTRICT DE CHARLEVOIX  
 MUNICIPALITÉ DE SAINT -SIMÉON 

 

RÈGLEMENT    NUMÉRO  -    152 

 

 RÈGLEMENT SUR LES  USAGES CONDITIONNELS
 __________________________________________________________ 

 

 CONSIDÉRANT que la MRC de Charlevoix-Est (MRC) a adopté 

un Plan de développement de la zone agricole 

(PDZA) en février 2011 lequel a été élaboré en 

partenariat avec les intervenants régionaux 

concernés; 

 

 CONSIDÉRANT  quôune des actions du PDZA consiste à modifier 

la règlementation actuelle en zone agricole afin 

de permettre le dépôt à la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec 

(CPTAQ) dôune demande dôautorisation visant 

lôimplantation dôune r®sidence rattach®e ¨ un 

projet agricole structurant même si le 

propriétaire nôa pas pour principale occupation 

et principal revenu lôagriculture; 

 

 CONSIDÉRANT  que la MRC de Charlevoix-Est a adopté, le 20 

décembre 2011, le règlement 287-12-11 afin 

d'autoriser certaines résidences associées à des 

projets agricoles  dont le revenu des 

propriétaires  ne provient pas majoritairement de 

lôagriculture ¨ des propri®taires, mais dont le 

projet répond aux attentes régionales visant à 

favoriser une occupation dynamique de la zone 

agricole centr®e sur lôagriculture ; 

 

 CONSIDÉRANT  que tout projet portant sur le présent règlement 

devra être analysé par le Comité consultatif 

agricole et que celui-ci devra établir une 

pond®ration des crit¯res permettant dôappr®cier 

les  projets   de   façon  rationnelle  et  équitable; 
 

 CONSIDÉRANT  que la Municipalité de Saint-Siméon veut se 

pr®valoir de ce quôautorise la r¯glementation 

r®gionale et quô¨ cette fin, un r¯glement sur les 

usages conditionnels sôav¯re n®cessaire; 

 

   CONSIDÉRANT  que la Municipalité de Saint-Siméon a un comité 

consultatif dôurbanisme (CCU) dûment  nommé; 
 

 



 

 

 

 

 

 À CES CAUSES, il est proposé par monsieur Claude Poulin et 

résolu unanimement que le Règlement no 152, 

sur les usages conditionnels, soit adopt® et quôil 

soit statué, ordonné et décrété par ce règlement 

ce qui suit : 

 

 

 SECTION   I  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES  

 

 

1 PRÉAMBULE 

 

 Le préambule fait  partie  du  présent  règlement. 

 

 

2 TITRE   ET   NUMÉRO    DU    RÈGLEMENT 

 

Le présent règlement est intitulé : Règlement 

numéro 152 sur les usages conditionnels. 

 

 

3 BUT DU RÈGLEMENT 
 

Le présent règlement vise à autoriser à certaines 

conditions certains usages dans certaines  zones. 

 

 

4 TERRITOIRE ASSUJETTI 
 

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôensemble 

des zones relatives au règlement de zonage. La 

ou les zones touchées par le présent règlement 

sont spécifiées aux articles traitant des usages 

conditionnels. 

 

 

5 PERSONNES TOUCHÉES 

 

Le présent règlement touche toute personne 

morale de droit public ou de droit privé et tout 

particulier. 

 

 

6 VALIDITÉ  

 

Le Conseil décrète l'adoption du présent 

règlement dans son ensemble et également 

chapitre par chapitre, section par section et 

article par article, de manière à ce que si un 

chapitre, une section ou un article de celui-ci 

devait être un jour déclaré nul, les autres 

dispositions du présent règlement continueraient 

de s'appliquer. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

   SECTION  II  DISPOSITIONS  INTERPRÉTATIVES  

 

7 RÈGLES DE PRÉSÉANCE 

 

Les règles du présent règlement ont préséance 

sur celles des règlements de zonage de 

lôancienne Municipalit® de Saint-Siméon 

Paroisse, portant le numéro 244. Ainsi, un usage 

assujetti au présent règlement doit 

n®cessairement faire lôobjet de la proc®dure 

relative ¨ un usage conditionnel m°me sôil est 

autorisé aux susdits règlements. 

 

 

8 TERMINOLOGIE 

 

Les définitions relatives au règlement de zonage 

numéro 244 s'appliquent pour valoir comme si 

elles étaient ici au long reproduites, sauf si elles 

sont incompatibles ou à moins que le contexte 

n'indique un sens différent. 

 

 

9 PROCÉDURE À SUIVRE 

 

Le fonctionnaire désigné examine la demande et 

vérifie si tous les renseignements et documents 

exigés par le présent règlement  ont  été  fournis. 

 

Si les renseignements et documents exigés au 

présent règlement sont incomplets ou imprécis, 

lôexamen de la demande est suspendu jusquô¨ ce 

que les renseignements et documents nécessaires 

aient été fournis par le requérant. La demande 

est alors réputée avoir été reçue à la date de 

réception de ces renseignements et documents 

additionnels. 

 

Lorsque tous les renseignements et documents 

nécessaires ont été fournis par le requérant, le 

fonctionnaire désigné transmet la demande au 

comit® consultatif dôurbanisme. 

 

Le comit® consultatif dôurbanisme examine la 

demande et vérifie si elle rencontre les critères 

applicables du présent règlement. Celui-ci doit 

émettre une recommandation au conseil. 

 

Toute personne intéressée a le droit de se faire 

entendre lors de la séance durant laquelle le 

conseil doit statuer sur une demande 

dôautorisation dôun usage conditionnel. ê cette 

fin, une publicité particulière prend forme : au 

moins 15 jours avant la séance du conseil, un 

avis annonce la date, lôheure et le lieu de la 

séance, aux endroits prévus par la  loi  ainsi  que 

 

 



 

 

 

 

 

par une enseigne, contenant les mêmes 

informations, plac®e sur lôemplacement vis®  par  

la  demande. 

 

La décision du conseil est rendue par résolution 

dont une copie certifiée conforme doit être 

transmise le plus tôt possible après son adoption 

¨ lôauteur de la demande. Selon que la d®cision 

est positive ou négative, la résolution doit être 

motivée. Dans le premier cas, elle doit énoncer 

toute condition qui doit être remplie 

relativement ¨ lôimplantation ou ¨ lôexercice de 

lôusage. Les conditions peuvent °tre de tout 

genre dans la mesure où cela se rapporte aux 

compétences de la municipalité. Dans le second 

cas, elle doit préciser les motifs du refus. 

 

Par exemple, dans sa résolution autorisant une 

demande, le conseil pourrait imposer des 

conditions relativement au délai de réalisation 

du projet, aux heures dôexploitation, aux espaces 

de stationnement, au bruit, ¨ lôaffichage, ¨ 

lôam®nagement paysager, ¨ lôarchitecture, ¨ 

l'implantation, etc. 

 

 

     10. PERMIS ET CERTIFICATS 

 

Sur pr®sentation dôune copie certifi®e conforme 

de la résolution par laquelle le conseil accorde la 

demande dôautorisation dôusage conditionnel, le 

fonctionnaire désigné délivre le permis ou le 

certificat, si les conditions prévues au règlement 

de zonage numéro 244 et au règlement de 

lotissement numéro 245 sont remplies, sous 

réserve de toute condition devant être remplie au 

moment de lô®mission du permis ou du certificat 

et de toute condition devant être remplie en 

vertu de la résolution du conseil accordant   la   

demande   dôusage   conditionnel. 

 

 

   SECTION  III  LES USAGES CONDITIONNELS 

 

 

    11. IMPLANTATIO N   DE   RÉSIDENCE   LIÉE 

     À   UN   PROJET AGRICOLE 

 

     Lôusage conditionnel autoris® 

 

     Les zones concernées 

 

     Les zones concernées sont les  zones 24-A, 25-A  

     et 26-A (annexes A-1 et A-2). 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

     Les crit¯res dôimplantation 

 

     La MRC, en consultation avec  le  Comité   con- 

     sultatif   agricole,  doit   émettre   une  résolution  

     dôappui   à   tout  projet  dôhabitation   liée  à  un   

     projet  agricole (autre que ceux déjà  autorisés  à  

     la LPTAA) afin que le promoteur puisse présen-   

     ter  une demande à la CPTAQ. 

 

     Afin de donner cet appui, la MRC se  basera  sur  

     lôappr®ciation    du   projet   quant   aux   critères  

     suivants : 

 

Objectif  Critère  
 

Le projet de résidence est 

essentiel à la poursuite du 

projet agricole 

 

¶ La valeur de la r®sidence nôest pas 

démesurée par rapport à la valeur du 

projet agricole; 

¶ Le projet nôimplique aucun morcellement 

de terre et la résidence est rattachée à la 

terre; 

¶ Le propri®taire nôest pas d®j¨ ®tabli ¨ 

proximité. 

 

 

Le projet agricole est 

structuré de façon à 

démontrer la pérennité du 

projet 

 

¶ Plan de financement et d®p¹t dôun plan 

dôaffaires pr®par® en collaboration avec le 

CLD; 

¶ Mise de fonds et investissements substan-

tiels déjà réalisés; 

¶ Fiabilité, cohérence et réalisme des 

prévisions financières; 

¶ Partenariats crédibles; 

¶ Perspectives à moyen et long terme du 

projet; 

¶ Reconnaissance du promoteur à titre de 

producteur agricole selon le ministère de 

lôAgriculture, de lôAlimentation et des 

Pêcheries (MAPAQ). 

 

 

Le projet agricole a une 

incidence positive sur 

lôoccupation du territoire 

agricole 

 

¶ Lôeffet sur le voisinage; 

¶ La constitution du lot a une superficie 

suffisante pour y pratiquer lôagriculture 

(un minimum de cinq (5) hectares pour 

une culture maraîchère et de dix (10) 

hectares    pour   de   lô®levage  est  ciblé). 

 

 

Le projet agricole est en 

cohérence avec les 

objectifs du Plan de 

développement de la zone 

agricole (PDZA) de la 

MRC  de  Charlevoix-Est 

 

 

¶ Projet combinant production et transfor-

mation; ou 

¶ Produits   destinés   au   marché  local;  ou 

¶ Produits visant une  niche  spécialisée;  ou 

¶ Produit venant appuyer une production 

déjà existante. 

 

Le promoteur démontre 

des compétences et/ou 

une expérience satisfai-

sante 

 

 

¶ Il a d®j¨ îuvr® en agriculture; ou 

¶ Il a étudié en agriculture; ou 

¶ Il a des parents en agriculture. 

 

 



 

 

 

 

 

   Les  critères   suivant   doivent   également  être 

        respectés : 

 

- la signature dôune charte ou dôun contrat 
social respectant les conditions de vie du 

milieu agricole (poussière, bruit, odeur, 

etc.) ; 

 

- lôengagement de cultiver ou de louer (au 

prix courant) les parties en culture à la suite 

de lôabandon du projet agricole; 
 

- lôobligation de localiser lôhabitation dans 
lôendroit qui repr®sente le moins dôimpact 

pour lôagriculture; 

 

Les documents qui doivent accompagner la 

demande 

 

Dans la zone agricole, une demande dôusage 

conditionnel pour lôimplantation dôune r®si-

dence associée à un projet agricole doit être 

présentée en 2 copies à la municipalité et 

comporter tous les éléments suivants : 

 

1- la r®solution dôappui de la MRC de 

Charlevoix-Est; 

 

2- lôautorisation de la Commission de 

protection du territoire agricole du  Québec; 

 

3- le nom, prénom et domicile du propriétaire 

ou de son représentant autorisé; 

 

4- le nom, prénom et adresse des profession-

nels ayant travaillé à la préparation des 

plans et documents; 

 

5- une évaluation du coût du projet; 

 

6- un plan dôimplantation en trois (3) copies, 
montrant lôensemble de la propri®t® concer-

n®e, ex®cut® ¨ une ®chelle dôau moins 1:500 

et  donnant   les   informations    suivantes : 

- les caractéristiques naturelles du terrain 

(cours d'eau, zones d'inondations, etc.) 

et les modifications qui y sont projetées; 

- les services publics existants, s'il y a lieu; 

- l'implantation des bâtiments existants, 

s'il y a lieu; 

- les servitudes et  les  droits  de  passage; 

- un aperçu des bâtiments et constructions : 

- l'implantation des bâtiments et 

constructions projetés; 

- la localisation des espaces de 

stationnement,      lôentreposage,  

  

 

 



  

 

 

 

 

lô®talage et les aménagements 

extérieurs; 

- des esquisses architecturales des 

bâtiments et des constructions 

projetés; 

 

7- un plan dôimplantation ¨ une ®chelle dôau 
moins 1:10 000 montrant le secteur envi-

ronnant, l'agriculture environnante, les 

résidences les plus près, les voies de 

circulation; 

 

8- tout autre renseignement pertinent requis 

par le conseil. 

 

 

SECTION  IV  DISPOSITIONS FINALES  

 

12. ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur 

conformément aux dispositions de la loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme (l.r.q., c. a-19.1).  
 
 
 

Sylvain Tremblay                                                             Sylvie Foster 

Maire                                                                       Directrice générale 
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ANNEXE  A-1 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE  A-2 

 

 
 

 

 

 

 

 

 


